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existence et son acceptation par les parties doivent étre établies.

La Cour d’appel de commerce a ainsi refusé de faire application d’une telle clause invoquée par une
compagnie d’assurance, au motif que cette derniere n’avait pas produit le contrat d’assurance dans son
intégralité permettant d’en apprécier la portée et que le document contenant ladite clause, présenté
comme des conditions générales, n’était qu'une feuille unique non revétue de la signature des parties, la

privant de toute force probante et de caractere contractuel opposable.
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